
Quelles obligations légales encadrent le port des EPI au
Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, le port des équipements de protection individuelle (EPI) est encadré par le Livre III du Code du

travail et le règlement grand-ducal du 4 novembre 1994. L'employeur a une obligation générale de sécurité qui

inclut la fourniture gratuite d'EPI adaptés aux risques identifiés, leur maintien en bon état et la formation des salariés

à leur utilisation correcte.

Le salarié est tenu de porter les EPI conformément aux instructions de l'employeur. Le refus de port des EPI

constitue une faute disciplinaire. L'Inspection du travail et des mines (ITM) contrôle la conformité des équipements et

leur mise à disposition effective. Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des amendes de 251 à 25

000 euros et engage sa responsabilité civile et pénale en cas d'accident.

Définition

Les équipements de protection individuelle (EPI) désignent tout dispositif ou moyen destiné à être porté ou

tenu par le salarié en vue de le protéger contre un ou plusieurs risques susceptibles de menacer sa sécurité ou sa

santé au travail. Il s'agit notamment des casques, lunettes de protection, gants, chaussures de sécurité, harnais

antichute et protections auditives.

L'obligation de fourniture des EPI découle de l'obligation générale de prévention de l'employeur, qui doit

évaluer les risques et mettre en place les mesures de protection collective avant de recourir aux EPI comme

protection complémentaire individuelle.

Questions fréquentes

Comment formaliser la distribution des EPI ?

L'employeur doit lister les EPI requis par poste, tenir un registre nominatif de remise avec signature, rédiger et afficher les consignes de
port, planifier les vérifications périodiques, prévoir un budget annuel et installer les panneaux de port obligatoire dans les zones à risque.

Faut-il former les salariés au port des EPI ?

Oui, l'employeur doit former chaque salarié à l'utilisation correcte des EPI avant la première utilisation et organiser des rappels annuels,
notamment lors de l'introduction de nouveaux équipements ou de l'évolution des risques. La formation est documentée et signée par le
salarié.

La protection collective prime-t-elle sur la protection individuelle ?

Oui, la fourniture d'EPI ne dispense pas l'employeur de mettre en place des mesures de protection collective, qui doivent toujours primer
sur la protection individuelle. Les EPI interviennent en complément lorsque les mesures collectives ne suffisent pas à éliminer les risques
identifiés.
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Quel rôle joue l'ITM dans le contrôle des EPI ?

L'Inspection du travail et des mines (ITM) contrôle la conformité des équipements et leur mise à disposition effective. Elle peut imposer
des amendes de 251 à 25 000 euros en cas de manquement et engager la responsabilité civile et pénale de l'employeur en cas
d'accident.

Quelles obligations légales encadrent le port des EPI au Luxembourg ?

Au Luxembourg, le port des EPI est encadré par le Livre III du Code du travail et le règlement grand-ducal du 4 novembre 1994.
L'employeur a une obligation générale de sécurité (art. L.312-1) qui inclut la fourniture gratuite, le maintien en bon état et la formation.

Quelles sont les conditions de fourniture des EPI ?

Les EPI doivent être fournis gratuitement après évaluation des risques, porter le marquage CE, être adaptés à la morphologie du salarié,
faire l'objet d'une formation obligatoire à l'utilisation, être entretenus et remplacés par l'employeur, et être contrôlés régulièrement par
l'ITM.

Quelles sont les obligations du salarié en matière d'EPI ?

Le salarié est tenu de porter les EPI conformément aux instructions de l'employeur. Il doit prendre soin de sa propre sécurité et de celle
de ses collègues. Le refus de port constitue une faute disciplinaire pouvant justifier un licenciement avec effet immédiat (art. L.124-10).

Conditions d’exercice

L'obligation de fournir des EPI s'applique à tout employeur dont l'évaluation des risques révèle des dangers ne

pouvant être éliminés par des mesures collectives.

Condition Détail

Évaluation des risques L'employeur identifie les postes nécessitant des EPI via l'analyse des risques

Fourniture gratuite Les EPI sont fournis et remplacés aux frais exclusifs de l'employeur

Conformité CE Les EPI doivent porter le marquage CE et être conformes aux normes européennes

Adaptation individuelle Les EPI sont adaptés à la morphologie et aux conditions de travail du salarié

Formation obligatoire L'employeur forme chaque salarié à l'utilisation correcte des EPI

Entretien et remplacement L'employeur assure la maintenance et le remplacement en cas d'usure

Contrôle ITM L'ITM vérifie la mise à disposition et la conformité des EPI

Modalités pratiques

La mise en oeuvre des obligations EPI implique plusieurs étapes opérationnelles pour l'employeur.
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Modalité Contenu

Inventaire des EPI Lister les EPI requis par poste de travail selon l'évaluation des risques

Registre de distribution Tenir un registre nominatif de remise des EPI avec signature du salarié

Consignes d'utilisation Rédiger et afficher les consignes de port des EPI dans les zones concernées

Vérifications périodiques Planifier les contrôles de conformité et d'état des EPI

Budget dédié Prévoir un budget annuel couvrant l'achat, l'entretien et le remplacement

Signalisation Installer les panneaux de port obligatoire dans les zones à risque

Pratiques et recommandations

Associer les salariés au choix des EPI pour garantir le confort et favoriser l'adhésion au port effectif, en testant

plusieurs modèles avant l'achat définitif.

Documenter chaque remise d'EPI par un bon de distribution signé et conserver ces preuves pendant toute la durée

de la relation de travail, afin de démontrer le respect de l'obligation en cas de contrôle ou de litige.

Former les nouveaux embauchés dès leur premier jour au port correct des EPI et organiser des rappels annuels

pour l'ensemble des équipes, en particulier lors de l'introduction de nouveaux équipements ou de l'évolution des

risques.

Contrôler régulièrement le port effectif des EPI sur le terrain et intervenir immédiatement en cas de non-port, en

rappelant les risques encourus et les sanctions disciplinaires possibles.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Obligation générale de sécurité et de santé de l'employeur

Art. L.312-2 Principes généraux de prévention et obligation de fourniture des EPI

Art. L.312-3 Évaluation des risques et mesures de prévention

RGD du 4 novembre 1994 Prescriptions minimales relatives aux EPI

Art. L.261-1 Règlement intérieur et obligations du salarié

Art. L.124-10 Licenciement avec effet immédiat pour faute grave
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La fourniture d'EPI ne dispense pas l'employeur de mettre en place des mesures de protection collective, qui doivent toujours primer

sur la protection individuelle. En cas d'accident du travail lié à un défaut d'EPI, l'employeur peut voir sa responsabilité pénale engagée.

Le travailleur désigné joue un rôle clé dans le suivi des obligations EPI et la sensibilisation des équipes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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